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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La section 2 du chapitre III du titre préliminaire du livre VIII de la première partie du code des 
transports est abrogée.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le triple objectif de dégager des économies d’échelle, de rationaliser le paysage administratif 
français et d’accroître l’efficacité de l’action publique, le présent amendement vise à supprimer 
l’Agence de l’Outre-mer pour la mobilité, en vue de sa réinternalisation au sein de la direction 
générale des outre-mer.


